
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DU 02 FEVRIER 2023 

Le Bureau communautaire de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, légalement 

convoqué le 27/01/2023, s’est réuni Salle Ulysse - Bâtiment GAÏA, en séance publique, sous la 

présidence de ZAMMIT-POPESCU Cécile, Président. 

OBJET DE LA DELIBERATION 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL DU PROJET IMMOBILIER 

ILOT PAUL CODOS AVEC LES OPÉRATEURS AKERA DEVELOPPEMENT ET 

INTERCONSTRUCTION, LA COMMUNAUTE URBAINE ET LA COMMUNE DE 

POISSY 

Date d’affichage de la 

convocation 

27/01/2023 

Date d’affichage de la 

délibération 

08/02/2023  

Secrétaire de séance 

DOS SANTOS Sandrine 

Etaient présents : 19 

ZAMMIT-POPESCU Cécile, JAUNET Suzanne, DOS SANTOS Sandrine, FONTAINE Franck, 

OLIVIER Sabine, PEULVAST-BERGEAL Annette, LECOLE Gilles, DUMOULIN Pierre-Yves, POYER 

Pascal, CHAMPAGNE Stéphan, PERRON Yann, COGNET Raphaël, DI BERNARDO Maryse, 

ARENOU Catherine, LEBOUC Michel, PLACET Evelyne, RIPART Jean-Marie, NEDJAR Djamel, 

BREARD Jean-Claude 

Formant la majorité des membres en exercice (24) 

Absent(s) représenté(s) : 5 

AIT Eddie a donné pouvoir à FONTAINE Franck 

BROSSE Laurent a donné pouvoir à ZAMMIT-POPESCU Cécile 

DEVEZE Fabienne a donné pouvoir à JAUNET Suzanne 

GARAY François a donné pouvoir à LEBOUC Michel 

TURPIN Dominique a donné pouvoir à RIPART Jean-Marie 

Absent(s) non représenté(s) : 0 

Absent(s) non excusé(s) : 0 

24 POUR : 

ZAMMIT-POPESCU Cécile, JAUNET Suzanne, DOS SANTOS Sandrine, FONTAINE Franck, 

OLIVIER Sabine, BROSSE Laurent, DEVEZE Fabienne, GARAY François, PEULVAST-BERGEAL 

Annette, LECOLE Gilles, DUMOULIN Pierre-Yves, POYER Pascal, CHAMPAGNE Stéphan, PERRON 

Yann, AIT Eddie, COGNET Raphaël, DI BERNARDO Maryse, ARENOU Catherine, LEBOUC Michel, 

PLACET Evelyne, RIPART Jean-Marie, TURPIN Dominique, NEDJAR Djamel, BREARD Jean-Claude 

0 CONTRE  

0 ABSTENTION  

0 NE PREND PAS PART  
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4, et R. 332-25-1 à 
R. 332-25-3,

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2020_01_ 16_01 du 16 janvier 2020, portant sur 
l'approbation du PLUi, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2022-01-20_04 du 20 janvier 2022, portant 
délégation du Conseil communautaire au Bureau communautaire, 

VU le programme des constructions établi par les opérateurs Akera développement et 
interconstruction, 

VU le programme des équipements publics rendus nécessaires par le projet poursuivi par les 
opérateurs Akera développement et interconstruction, 

VU la délibération du Conseil municipal de Poissy n°CM_20221212_ 40 en date du 12 décembre 2022 
approuvant la convention de projet urbain partenarial, 

VU le projet de convention de projet urbain partenarial proposé, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : APPROUVE la convention et le périmétre de projet urbain partenarial entre la 
Communauté urbaine, la commune de Poissy et les opérateurs Akera développement et 
interconstruction. 

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à signer ladite convention et tous les actes nécessaires à 
l'exécution de la présente convention. 

ARTICLE 3 : EXONERE les opérateurs du projet Akera développement et interconstruction de taxe 
d'aménagement sur le périmètre du PUP durant 10 ans. 

ARTICLE 4 : AJOUTE que les recettes seront imputées au budget principal au chapitre 13 nature 
1328 pour un montant de 858 344 € (huit-cent-cinquante-huit-mille-trois-cent-quarante-quatre euros), 
et que les dépenses seront imputées au budget principal au chapitre 20 nature 2031 et chapitre 23 
nature 2315 pour un montant total de 858 344 € (huit-cent-cinquante-huit-mille-trois-cent-quarante
quatre euros). 

ARTICLE 5 : RAPPELLE que la convention accompagnée de ses annexes sera tenue à la disposition 
du public au siège de la Communauté urbaine, que la mention de la signature de cette convention 
ainsi que du lieu où le document pourra être consultée, sera affichée pendant un mois au siège de la 
Communauté urbaine et en mairie de Poissy et qu'elle sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la Communauté urbaine. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Acte publié ou nolifié le     08/02/2023

Transmis et reçu à la Sous•Préfecture de Mantes.la-Jolie, le:   08/02/2023

Exécutoire le    08/02/2023

(Articles L. 2131-1 el L. 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compler de la date de publication ou de notification 

Voie de recours: Tribunal Administralir de Versailles 

(Articles R.421-1 el R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 
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POUR EXTRAIT CONFORME, 

Aubergenville, le 2 février 2023 

� 
Le Préside 
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ZAMMIT-




